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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

/s u r  le  rapport de la  Première Commission (A /33/^35, A /3 3 /L .3 3 //

3 3 / 9 1 . Désarmement gênerai e t  complet

A

Rapport de la  Commission du désarmement

L'Assemblée gén éra le .

Ayant réso lu  de je t e r  les  bases d'im e s tra té g ie  in tern a tion a le  du désarmement 
v isant à in stau rer гт désarmement général e t  complet sous con trô le  in tern a tion a l 
e f f i c a c e ,  grâce à des e f fo r t s  coordonnés e t  persévérants dans lesqu els  l'O rg an isa tion  
des Nations Unies d evra it jou er un rô le  plus e f f i c a c e ,

Rappelant le  Document f in a l  de sa dixième session  e x tra ord in a ire , aux termes 
duquel e l l e  a décidé de créer гше Commission du désarmement !_ /,

Soulignant q u 'i l  importe de donner e ffectivem en t su ite  aux recommandations et
d écision s  pertin entes adoptées à sa dixième session  ex tra o rd in a ire .

Ayant examiné le  rapport de l a  Commission du désarmement ^ / ,

1. Approuve le  rapport de la  Commission du désarmement et le s  recommandations
qui y sont form ulées;

2. P rie  la  Commission du désarmement de poursuivre ses travaux conformément 
à son mandat, t e l  q u 'i l  e s t  énoncé au paragraphe 118 du Document f in a l  de la  
dixième session  e x tra ord in a ire , a in si qu'avix recommandations formulées dans son 
rapport e t  аглх d écis ion s  que l'A ssem blée a p rises  à sa présente sess ion  e t  qui ont 
des in ciden ces sur le  programme de t r a v a i l  de la  Commission pour 1979;

1/ R ésolution  S -1 0 /2 , par. I I 8 .

/ /  Documents o f f i c i e l s  de l'A ssem blée g:énérale. tren te -tro is ièm e  s e s s io n . 
Supplément N0 U2 (A /33 /^ 2 ).



3. Prie la  Commission du désarmement de soum.ettre à l ’ Assemblée généra le, 
lo r s  de sa trente-quatrièm e se ss io n , un rapport sur ses travaiox a in si que toutes 
recommandations e t  observations q u 'e l le  jugera appropriées;

Í4. P rie  le  S ecréta ire  général de transm ettre à la  Commission du désarmement 
le  Document f in a l  a in si que tous le s  documents o f f i c i e l s  de la  dixième session  
e x tra ord in a ire , de façon que la  Commission d isp ose , pour l 'e x é c u t io n  de son programme 
de t r a v a i l ,  des opinions et p roposition s  formulées par le s  Etats au cours de la  
sess ion ;

5 . P rie  le  S ecréta ire  général de p rê ter  a la  Commission du désarmement toute 
l 'a id e  dont e l le  pourra avoir  besoin  pour appliquer la  présente ré so lu tio n ;

6. Prie en outre le  S ecréta ire  général d 'in v it e r  le s  Etats Membres à lu i 
communiquer, le  31 mars 1979 au plus ta rd , leurs opinions e t  suggestions quant au 
progranme g lob a l de désarmement, en vue de leu r transm ission à la  Commission du 
dés armement ;

T. Décide d 'in s c r ir e  à l 'o r d r e  du jou r  p ro v is o ire  de sa trente-quatrièm e 
sess ion  une question in t itu lé e  "Rapport de la  Conmission du désarmement".

86ème séance p lén ière  
16 décembre 1970

В

Mesures propres à a c c ro ître  la  confiance

L'Assemblée gén éra le .

Préoccupée par le  f a i t  que la  course aux armements s 'a c c é lè r e  et que le  c h i f f r e  
mondial des dépenses d'armements continue à augmenter.

Convaincue q u 'i l  e s t  p o ss ib le  de m.ettre au p oin t des méthodes et des procédures 
in tern ation a les  pour fa v o r is e r  e ffectivem en t le  désarmement général e t  complet 
sous con trô le  in tern a tion a l s t r i c t  e t  e f f i c a c e .

Désireuse d 'é lim in er  le s  sources de tension  par des moyens p a c ifiq u es  e t  de 
contribuer a in si au renforcem ent de la  paix et de la  sé cu rité  dans le  monde.

Soulignant l'im portance de l ' i d é e ,  énoncée dans le  Document f in a l  de sa dixième 
session  ex tra ord in a ire , selon  la q u e lle  i l  e s t  n é ce ssa ire , pour f a c i l i t e r  le  
processus de désarmement, de prendre des mesures e t  de poursuivre des p o lit iq u e s  
de nature â ren forcer  la  pa ix  e t  la  s é cu r ité  in tern ation a les  e t  à a ccro ître  l a  
confiance entre le s  Etats 3/ conformément aux buts e t  aux p rin cipes  énoncés dans 
la  Charte des Nations U nies,

3/ R ésolution  S -1 0 /2 , par. 93.



Considérant qu ’ i l  e s t  e s s e n t ie l ,  pour rédu ire le s  tensions in tern ation a les  
e t  créer un clim at de^confiance mutuelle entre le s  E tats , que tous le s  Etats se 
conforment strictem ent aux buts e t  aux p rin cip es  énoncés dans la  Charte,

Reconnaissant la  n é cess ité  e t  l'u rg en ce  de commencer à prendre des mesures 
pour réduire le s  risques de c o n f l i t s  armés résu ltan t de malentendus ou de l ' i n t e r 
p réta tion  erronée d 'a c t iv i t é s  m il ita ir e s .

Consciente q u 'i l  e x is te  des s itu a tion s  propres à ce r ta in e s■ ré g io n s , qui 
in flu e n t sur la  nature des mesures q u 'i l  e s t  p o ss ib le  de prendre dans ces régions 
pour a ccro ître  la  con fia n ce .

Exprimant sa con v iction  que l'engagem ent de prendre des mesures propres â 
a ccro ître  la  confiance pourrait con tribuer au renforcement de la  sécu rité  des E tats ,

Иotant que, au cours de sa dixième sess ion  e x tra ord in a ire , p lu sieu rs p roposition s  
concernant des mesures à ce tte  fin  ont été soumises et q u 'e l le s  m éritent d 'ê tr e  
p rises  dûment en con sid éra tion ,

1. Recommande à tous les  Etats d 'en v isager des arrangements régionaux 
concrnante des mesures p récises  de nature à a c c ro ître  la  con fia n ce , en tenant compte 
de la  s itu a tio n  e t  des besoins propres à chaque ré g ion ;

2 . In v ite  tous le s  Etats à communiquer au S ecréta ire  général de l'O rg a n isa tion  
des Mations Unies leurs vues quant aux mesinres propres à a c c ro ître  la  confiance 
q u 'i l s  jugent appropriées et a p p lica b le s , a in s i que le s  résu lta ts  de leurs e f fo r t s  
dans ce domaine,

3. P rie  le  S ecréta ire  général de transm ettre le s  vues des Etats Membres sur 
ce tte  question â l'A ssem blée générale lo rs  de sa trente-quatrièm e sess ion ;

Décide d 'in s c r ir e  â l 'o r d r e  du jou r  p ro v is o ire  de sa trente-quatrièm e 
session  une question in t itu lé e  "Mesures propres â a ccro ître  la  con fia n ce ".

86ème séance p lé n iè re  
l 6 décembre 19TO



N égociations sur la  lim ita tio n  des armes stratégiques 

L'Assemblée gén éra le .

Rappelant ses réso lu tion s  2б02 A (XXIV) du l 6 décembre 19б9, 2932 В (XXVII) 
du 29 novembre 1972, 3l01+ a et С (XXVIII) du l 8 décembre 1973, 326l С (XXIX) du 
9 décembre 197^, 3^84 С (XXX) du 12 décembre 1975 et 31/189 A du 21 décembre 1976,

Réaffirmant sa réso lu tion  32/87 G du 12 décembre 1977, dans la q u e lle , entre 
autres d is p o s it io n s , e l le  a noté avec s a t is fa c t io n  :

a) La d éclaration  fa it e  par le  Président des Etats-Unis d'Amérique, le  
4 octobre  1977, dans les  termes suivants ;

"Les Etats-Unis sont désireux d 'a l l e r  aussi lo in  que p o s s ib le , compte 
tenu des in té rê ts  de notre s é c u r ité , dans la  lim ita tio n  et la  réduction  des 
arnoments n\,icléaires. Nous sommes maintenant prêts à le s  i'éd u ire , sur m e 
base de r é c ip r o c it é ,  de 10, de 20, vo ire  de 50 p . ICO. P u is, поггз oeuvrerons 
en vue de nouvelles réductions pour l ib é r e r  vraiment le  monde de l'arm e 
nucléa ire  _4/. "

La d éclaration  fa it e  par le  Président du Soviet suprême de l'U nion  des 
républiques s o c ia lis t e s  so v ié t iq u e s , le  2 novembre 1 9 7 7 , dans le s  termes suivants :

"Nous proposons aujourd 'hui un pas d é c is i f  : s 'en tendre sur la  cessation  
simultanée de la  production  d'armes n u cléa ires par tous les  E tats, q u 'i l  
s 'a g is s e  des bombes ou des m iss iles  atomiques, therm onucléaires ou aux 
neutrons. En même temps, le s  puissances nucléa ires pourraient s 'engager 
a coiranencer de réduire progressivem ent les  stocks ex istants  de ces armes 
et â s'achem iner vers leu r  destru ction  complète e t  t o t a le ."

Tenant compte de ce que le  Programm.e d 'a c t io n  figurant dans le  document f in a l  
de sa dixième session  extraord in a ire  ¿ /  énumérait, parmi le s  mesures à prendre en 
tou te  première p r io r i t é ,  c e l le  qui é ta it  conçue comme s u it  :

"Les Etats-Unis d'Amérique e t  l'U nion  des Républiques s o c ia l is t e s  
sov iétiqu es  devraient conclure au plus tô t  l 'a c c o r d  auquel i l s  tentent 
de parvenir depuis p lu sieu rs années dans le  cadre de la  deuxième s é r ie  de 
n égocia tion s sur la  lim ita tion  des armements stra tég iqu es. I ls  sont in v ité s  
à communiquer en temps voulu le  tex te  de cet accord à l'Assem blée générale.
I l  devra it ê tre  su iv i rapidement par de nouvelles négociations entre 
les  deux p a rties  sur la  lim ita tio n  des armes stra tég iq u es , conduisant à 
d 'im portantes réductions concertées et â des lim ita tion s  q u a lita tiv e s  des 
armies stra tef-iqu es. I l  s e ra it  Ш1 pas importfmt dcais la  d ire ct io n  du

_ _4/ Documents o f f i c i e l s  de l'Assem blée généra le, trente-deuxièm e s e s s io n .
Séances p lé n iè r e s . lOèmie séance, par. 15.

¿ /  R ésolution  S -10 /2 , par. 43-112. ■



désarmement n u cléa ire  e t ,  en f in  de compte, de l 'in s ta u r a t io n  d'un monde 
exempt d'armes n u cléa ires  / / . "

Notant que le^Programme d 'a c t io n  a é ta b li  que s 'a g is sa n t  d 'a tte in d re  
le s  o b je c t i f s  du désarmement n u c lé a ire , tous les  Etats dotés d'armes n u c lé a ire s , 
en p a r t ic u l ie r  ceux d 'en tre  eux qui possédaient le s  arsenaux nucléa ires  le s  plus 
im portants, avaient ime re sp o n sa b ilité  sp é c ia le  à cet é g a r d / / ,

1 . Regrette vivement que, en dépit de tout ce qui a été  d é c la ré , réso lu  ou 
réa ffirm é au cours des d ix  dernières années, le s  n égocia tion s sur la  lim ita tio n  
des armes s tra tég iq u es , connues sous le  s ig le  SALT, n 'a ie n t  pas encore pu aboutir 
аггх ré su lta ts  immédiats envisagés dans le  Document f in a l  de l a  dixième session  
ex traord in a ire  de 1 'Assemblée gen éra le , l a  première que l'Assem blée a it  consacrée 
au désarmiement ;

2* _ Souligne une fo is  de plus tou t particu lièrem ent q u 'i l  importe que le s  
Etats-Unis d'Amerique et l'U n ion  des Républiques s o c ia l is t e s  sov iétiqu es  s 'e f fo r c e n t  
de mettre en oeuvre le  plus rapidement p o ss ib le  le s  d éclaration s  fa ite s  en 19TT 
par leurs chefs d 'E tat r e s p e c t ifs  e t  in v ite  de nouveau le s  gouvernements de ces 
deux pays à prendre sans d é la i tou tes le s  mesures voulues pour attein dre cet 
o b je c t i f ,  qui co ïn cid e  intrinsèquement avec ce lu i qui e s t  d é fin i à ce t  égard 
au paragraphe 52 du Docum.ent f in a l  de la  dixième sess ion  ex traord in a ire  de 
l'A ssem blée générale;

3. Est convaincue que le s  deux gouvernements donneront su ite  à la  demande 
que 1 'Assemblée generale leu r  a adressée dans le  paragraphe 52 du Document f in a l  
de la  dixième session  e x tra ord in a ire , de façon à lu i  transm ettre en tem.ps voulu 
le  te x te  de l 'a c c o r d  auquel i l s  tentent do parvenir depuis quatre ans dans le  cadre 
de la  deuxième s e r ie  de négocia tion s sur la  lim ita t io n  des armements s tra tég iq u es .

86ème séance p lén ière  
l 6 décembre 1978

D

Etude sur le s  armes n u cléa ires 

L'Assemblée générale..

 ̂ /o n s cíen te  de la  resp on sa b ilité  qui lu i  incombe, en vertu  de la  Charte des 
Nations Unies, dans le s  domaines du désarmement et du maintien de la  p a ix .

_б/ I b id . , par. 52. 
7 / I b id . , par. 1+8.



Ayant présente à l 'e s p r i t  l'im portance de la  tâche de la  Première Commission 
consistant à évaluer l 'é t a t  de la  course a\ix armements e t  à débattre des questions 
de dé s armement,

Rappelant le  Document f in a l  de sa sess ion  e x tra ord in a ire , dans lequ el e l le  
a sou ligné que l 'o b j e c t i f  le  plus immédiat du désarmement é ta it  d 'é lim in er  le  
danger d'une guerre nucléa ire  ^ / ,

Rappelant également que, dans le  même document, i l  a été recommandé que 
l'O rg a n isa tion  des Nations Unies a c c r o is s e , avec la  p le in e  coopération  des Etats 
Membres, la  d iffu s io n  d 'in form ations sur la  course aux armements et le  
désarmement _9/ ,

Notant que la  seule étude r e la t iv e  aux armes nucléa ires  ré a lis é e  par 
l'O rg a n isa tion  des Nations Unies, in t itu lé e  E ffe ts  de l 'u t i l i s a t i o n  éven tu elle  
des armes nucéla ires  e t  incidences que pourraient avoir pour les  E tats , tant sxir 
le  plan économique que sur ce lu i de la  s é cu r ité , l 'a c q u is i t io n  et le  perfectionnem ent 
de ces armes, a été publiée i l  y a plus de d ix  ans 10 / ,

Notant également que, depuis l o r s ,  nombre de fa it s  nouveaux importants sont 
intervenus dans le  domaine des arm.es n u c lé a ir e s ,

Convaincue qu'une vaste étude de l 'O rg a n isa tion  des Nations Unies sur les  
divers aspects des armes nucléa ires  con tr ib u era it utilem ent â la  d iffu s io n  
d'inform .ations concrètes sur le s  problèmes en question e t  â la  compréhension 
in tern ation a le  de ces problèm es,

1. Prie le  S ecréta ire  général d 'e f f e c t u e r ,  avec le  concours d 'exp erts  
q u a l i f ié s ,  une étude complète donnant des inform ations concrètes sur le s  arsenaux 
nucléa ires  a c tu e ls , sur les  tendances de la  mise au poin t technique des systèmies 
d'armÆS n u c lé a ire s , sur le s  e f fe t s  de le.-ur u t i l is a t io n  e t  sur le s  incidences 
qu 'on t sur la  sé cu rité  in tern ation a le  e t  sur le s  négociations re la t iv e s  au 
désarmement ;

_a) Les doctrines de d issuasion  e t  autres th éories  concernant les  armes
nucléa ires  ;

b ) L'accroissemÆnt q u a n tita t if  a in si que 1 ' am elioration e t  le  perfectionnem ent 
q u a lita t ifs  continus des systèmes d'armes n u c lé a ire s ;

_6/  I b id . , par. l 8 .
_9/ I b id . , par. 99 et 100.

10/  P u b lica tion  des Nations Unies, numéro de vente : F .68 . IX .1.

http://arm.es


2. Recoimnande que ce tte  étude, tout en v isant à ê tre  aussi complète que 
p o s s ib le ,  s o it  fondée sur des éléments d ’ inform ation a cce ss ib le s  e t  sur tous 
renseignements complémentaires que le s  Etats Membres voudront b ien  fourn ir aux 
fin s  de sa ré a lis a t io n ;

3. In v ite  tous le s  gouvernements à coopérer avec le  S ecréta ire  général pour 
que le s  o b je c t i f s  de l 'é tu d e  so ien t a t te in ts ;

Prie le  S ecréta ire  général de présenter le  rapport f in a l  à l'Assem blée 
générale lo rs  de sa trente-cinquièm e sess ion .

86ème séance p lén ière  
l 6 décembre 1978

E

Etude de tous le s  aspects du désarmement rég ion a l

L'Assemblée gén éra le .

Préoccupée par la  course aux armements et l'augm entation continue des 
dépenses d ' armements,

Reconnaissant combien i l  e s t  important de poursuivre tou t e f f o r t  qui pourrait 
permettre de progresser s\ir la  voie  du désarmement général e t  complet sous con trô le  
in tern a tion a l s t r i c t  et e f f i c a c e .

Consciente de l'im portance des m.esures de caractère rég ion a l qui ont déjà été 
adoptées, des études qui ont déjà été f a i t e s ,  notamment dans le  domaine des zonas 
exemptes d'armes n u c lé a ire s , e t  des e f fo r t s  de caractère rég ion a l entrepris sur les 
plans n u cléa ire  et conventionnel, tant dans le  domaine des mesures propres à 
a c c r o îtr e  la  confiance que dans ce lu i du désarmement et du con trô le  des armements,

Rappelant sa reso lu tion  32/87 D du 12 décembre 1977, sur les  aspects régionaxix 
du désarmement,

Prenant acte des con tributions nationa les qui ont été apportées conformément 
â la d ite  r é so lu tio n .

Tenant pleinement compte des décisions e t  recommandations contenues dans le  
Document f in a l  de sa dixième session  extraord in a ire  11/  e t  des vues exprimées 
par les  Etats Membres à sa tren te -tro is ièm e  se ss ion ,

 ̂ 1. Décide d 'entreprendre une étude systématique de tous le s  aspects du
dés armement gén éra l;

 ̂ 2- P recise  a cet e f fe t  que ce tte  étude p ortera  entre autres sur le s  su je ts
suivants :

11/  R ésolution  S -10 /2 .



a) Conditions de basa rég issan t l ' approche rég io n a le , en p a r t ic u lie r  sous 
l ’ angle des exigences de s é cu r ité ;

b) D é fin ition  des mesures q u i, sur l ' i n i t i a t i v e  des Etats concernes, 
peuvent se p rê ter  à une approche rég ion a le ;

c) Lien entre le s  mesures de caractère  rég ion a l e t  le  processus du 
désarmement général e t  complet;

3. Prie le  S ecréta ire  généra.1 de fa ir e  ce tte  etude avec l 'a id e  d'un groupe 
d 'experts  gouvernementaux q u a l i f ié s ,  nommés par l u i ,  compte tenu du p rin cip e  d une 
ré p a rtit io n  géographique é q u ita b le , e t  de la  présenter à l'Assem blee generate lo rs  
de sa trente-cinquièm e sess ion ;

U. Prie le  S ecréta ire  général de rendre compte à l'Assem blée gén éra le , lo r s  
de sa tren të^ u atrièm e se ss io n , de l 'é t a t  d'avancement des travaux du Groupe 
d 'exp erts  gouvernemÆntaux sur le  désarmement ré g io n a l.

. 86ème séance p lén ière
l 6 décembre 1978

Non-implantation d 'arm.es n u cléa ires sur le  t e r r i t o ir e  des Etats 
où i l  n 'y  en a pas à l 'h eu re  a ctu e lle

L'Assemblée gén éra le .

Consciente qu'une guerre n u cléa ire  aurait des conséquences dévastatrices  pour 
tou te  1 'humanité,

Souhaitant con tribuer à la  cessation  de la  course aux armements n u c lé a ire s .

Tenant compte de l 'in t e n t io n  clairem ent exprimée par de nombreux Etats d'empêcher 
l 'im p la n ta tion  d'armes nucléa ires sur leur t e r r i t o i r e .

Considérant que la  lim ita tio n  t e r r i t o r ia le  de l'im p la n ta tion  d'armes nucléa ires  
e s t  uns mesure étroitenient l ié e  au maintien de la  paix  et de la  sécu rité  dans le s  
d iffé re n te s  régions e t  a la  prévention d'une guerre n u cléa ire .

Considérant que l a  non-im plantation d 'armes nucléa ires sur le  t e r r i t o i r e  
des Etats où i l  n 'y  en a pas a l 'h eu re  a ctu e lle  con stitu e ra it  un progrès sur la  
vo ie  de la  r é a lis a t io n  de l 'o b j e c t i f  plus vaste du r e tr a it  t o t a l ,  par la  s u it e ,  
des armes n u cléa ires  du t e r r i t o ir e  des autres E ta ts ,

Tenant compte du d é s ir  de fa v o r ise r  la  création  dans diverses régions 
du monde de zones exemptes d'armes n u cléa ires , sur l ' i n i t i a t i v e  des Etats de la  
rég ion ;

http://arm.es


1. Demande â tous les  Etats dotés d'armes n u cléa ires  de s 'a b s te n ir  
d 'in p la n te r  des armes nucléa ires sur le  t e r r i t o i r e  des Etats où i l  n 'y  en a pas 
à l 'h e u re  a c tu e lle ;

2. Demande à tous les  Etats non dotés d'armes nucléa ires et sur l e  t e r r i t o i r e  
desquels i l  n 'y  en a pas de s 'a b s te n ir  de tou te  démarche s iiscep tib le  d 'a b o u tir  
directem ent ou indirectem ent, à l 'im p la n ta tion  de t e l le s  armes згдг 1еш* t e r r i t o i r e .

86ème séance p lén ière  
l6  décembre 1978

G

Comité du désarmement

L'Assemblée gén éra le .

Re с onn ai s s ant que tous le s  peuples du monde ont \m in té rê t  v i t a l  au succès 
des négocia tion s sur le  désarmement.

Reconnaissant également que, conformément au paragraphe 28 de sa réso lu tion  
8~10/2 du 30 ju in  1 9 78 , tous les  Etats ont le  d ro it  de p a r t ic ip e r  aux négocia tion s 
sur le  désarmement.

Rappelant que, au paragraphe 113 de la  même ré so lu t io n , e l le  a déclaré que, 
pour un maximum d 'e f f i c a c i t é  dans le  domaine du désarmement, deux types d 'organes 
é ta ien t nécessa ires  : des organes d é lib éra n ts , où tous le s  Etats Membres devraient 
e tre  rep résen tés, et des organes de n ég ocia tion , pour lesquels i l  s e ra it  p ré férab le  
de p révo ir  une com position relativem ent l im ité e .

Rappelant que la  com position du Comité du désarmem.ent d o it  ê tre  réexaminée 
à in te rv a lle s  r é g u lie r s , conformément au paragraphe 120 du Document f in a l  de la  
dixième session  extraord in a ire  de l'Assem blée générale 1 2 / ,

 ̂ Recommande que le  premier réexamen de la  com position du Comité du
désarmement s o it  achevé, â la  su ite  de consu ltations appropriées entre le s  Etats 
Membres , pendant la  prochaine sess ion  extraord in a ire  de l'Assem blée générale 
consacrée au désarmement;

P rie  le  Comité du désarmement d 'é tu d ie r  le s  m odalités du réexamen de 
sa com position e t  de fa ir e  rapport sur ce tte  question à l'A ssem blée générale 
lo r s  de sa trente-cinquièm e Session ;

3 . ^P rie  l e  Comité du desarmement de prendre des d isp os ition s  pour que le s  
Etats in teresses  qui ne sont pas membres du Comité présentent à ce dern ier des 
p roposition s  é c r ite s  ou des documents de t r a v a il  sur le s  mesures de désarmement
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qui font l 'o b j e t  de négocia tion s au Comité e t  p a rtic ip en t â la  d iscussion  des 
questions tra ité e s  dans ces p rop os ition s  ou documents de t r a v a i l ;

U, Réaffirme que les  Etats qui ne sont pas membres du Comité d evra ien t, 
sur leur demande, ê tre  in v ité s  par ce dernier à exprimer leurs vues au Comité 
l o r s q u 'i l  examine des questions qui présentent pour eux ш  in té rê t  p a r t ic u l ie r ;

5. Décide d 'in s c r ir e  à l 'o r d r e  du jou r  p ro v iso ire  de sa trente-cinquièm e 
session  une question r e la t iv e  au réexam.en de la  com position du Comité du
désarmement.

86ème séance p lén ière  
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In te rd ic t io n  de la  production  de matières f i s s i l e s  â des fin s  d'arm*em.ents

L'Assemblée gén éra le .

Consciente que des mesures e f f ic a c e s  d 'ordre  u n iverse l sont nécessa ires  pour 
f a c i l i t e r  le  processus du désarmement n u cléa ire  pour a rr iv er  finalement à l ' é l i 
mination complète des armes n u c lé a ire s .

Convaincue que le s  e f fo r t s  tendant â arrêter  e t  in verser la  course aux 
arm.ements n u cléa ires  fa c i l i t e r o n t  la  prévention de la  p r o li fé r a t io n  des armes 
nucléa ires et autres d is p o s it i f s  e x p lo s ifs  n u cléa ires .

Considérant que l 'a c c e p ta t io n  par tous les  Etats de con trô les  o b lig a to ire s  
e t  v é r if ia b le s  sous la  forme de garanties com plètes, sur une base non d iscr im in a to ire , 
s 'app liqu an t â tou te  production de m atières f i s s i l e s  pour que c e l l e s - c i  ne so ien t 
pas u t i l is é e s  pour des armes nucléa ires ou d 'autres d is p o s it i fs  n u cléa ires 
e x p lo s i fs ,  con tribu era it aux e f fo r t s  visant à fa v o r ise r  la  n o n -p ro lifé ra t io n  
des armes n u c lé a ire s , à en lim ite r  toute nouvelle production e t  a f a c i l i t e r  
le  désarmement n u c lé a ire .

Rappelant avec s a t is fa c t io n  que, au paragraphe 50 du Document f in a l  de 
sa dixième session  extraord in a ire  1 3 /, e l l e  a reconnu que la  r é a lis a t io n  du 
désarmement n u cléa ire  n é c e s s it e r a it ,  notamment, la  n égocia tion  urgente d'un 
accord , à un stade approprié et avec des mesures de v é r i f ic a t io n  adéquates 
jugeas sa .tisfa isan tes par le s  Etats ocncernés, en vue de mettre un terme â la  
production  de matières f i s s i l e s  à des f in s  d'armements.
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P rie le  Comité du désarmement, à ш  stade approprié de ses e f fo r t s  -visant 
l 'a p p l ic a t io n  des p rop os ition s  formulées dans le  Programme d 'a c t io n  lU/  figurant 
dans le  Document f in a l  de la  dixième session  ex tra ord in a ire , d'examiner d 'urgence 
la  question de la  cessa tion  e t  de l 'in t e r d i c t i o n  adéquatement v é r if ié e s  de la  
production  de m atières f i s s i l e s  pour des armes nucléa ires e t  d 'au tres d is p o s it i fs  
nucléa ires e x p lo s ifs  e t  de te n ir  l'A ssem blée générale informée des progrès de cet 
examen.
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Désarmement e t  sé cu r ité  in tern ation a le

L'Assemblée gén éra le ,

 ̂ Rappelant sa ré so lu tio n  2б02 E (XXIV) du l6  décembre 19б9, dans la q u e lle  e l l e  
a déclaré la  décennie commençant en 1970 Décennie du désarmement,

Réaffirmant le s  buts et les  o b je c t i f s  de la  Décennie,

Tenant compte des lien s  é t r o it s  qui ex is ten t entre le  désarmem.ent, la  
sé cu rité  in tern a tion a le  et le  développement.

Rappelant sa^résolu tion  32/87 С du 12 décembre 1977, par la q u e lle  e l l e  a p r ié  
le  S ecréta ire  général d 'entreprendre -une étude des rapports entre le  désarmement 
et la  s é cu r ité  in te rn a tio n a le , parallèlem ent à l 'é tu d e  des rapports entre le  
désai-mement e t  le  développement.

Rappelant également que, au paragraphe 97 de sa réso lu tion  S-10/2  du 
30 ju in  1 9 78 , e l l e  a p r ié  le  S ecréta ire  général de poursu ivre , avec l 'a id e  
d 'exp erts  consultants nommés par l u i ,  l 'é tu d e  de la  re la tio n  qui e x is te  entre 
le  désarmement e t  la  sé cu rité  in tern a tio n a le ,

!• Considère que le  maintien de la  sé cu rité  in tern ation a le  grâce à 
l 'O rg a n isa tion  des Nations Unies conformément aux d isp os ition s  de la  Charte e s t  un 
o b je c t i f  e s s e n t ie l  de la  Décennie du désarmement;

2. P rie  le  S ecréta ire  général de fa ir e  a ccé lé re r  la  poursu ite  de l 'é tu d e  
des rapports entre le  désarmemient e t  la  sé cu rité  in te rn a tio n a le , en vue de lu i  
presenter un rapport in térim aire  lors  de sa trente-quatrièm e sess ion  e t  un 
rapport f in a l  lo r s  de sa trente-cinqu ièm e sess ion .
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